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Durée	:	6h30

Coefficient	:	8

Correction	exercice	par	exercice

1.	Etude	du	dossier

Dans	 cette	 première	 question,	 les	 candidats	 doivent	 effectuer	 une	 étude	 approfondie	 du	 dossier	 fourni.

L'objectif	est	d'analyser	les	documents	de	plan	et	les	spécifications	nécessaires	pour	réaliser	le	terrassement.

Étudier	les	plans	joints	pour	comprendre	les	dimensions	et	exigences	du	terrain.

Identifier	les	zones	et	limites	de	travail,	notamment	les	alignements	et	points	de	référence.

Préparer	une	liste	des	étapes	nécessaires	pour	la	mise	en	œuvre,	incluant	l'analyse	des	matériaux	à

utiliser.

Note	indicative	:	15	points.

2.	Rédaction	du	mode	opératoire

Cette	question	demande	aux	candidats	de	rédiger	un	mode	opératoire	détaillé	pour	le	terrassement.	Un	bon

mode	opératoire	doit	inclure	:

Une	description	des	étapes	de	préparation	et	de	mise	en	route	de	l'engin	choisi	(pelle).

Une	liste	du	petit	matériel	nécessaire	(pelles,	niveaux,	piquets,	etc.).

Les	points	de	contrôle	pour	la	sécurité	et	l’efficacité	des	opérations.

Note	indicative	:	21	points.

3.	Implantation	et	contrôle	du	travail	à	réaliser

Les	candidats	doivent	démontrer	leur	capacité	à	réaliser	une	implantation	précise,	aussi	bien	en	planimétrie

qu'en	altimétrie.	Pour	ce	faire,	il	est	nécessaire	:

De	reporter	les	altitudes	sur	les	piquets	de	référence	selon	les	indications	des	plans.

De	vérifier	l'alignement	des	bordures	et	du	fond	de	forme	par	rapport	aux	cotes	indiquées.

De	s'assurer	de	la	visibilité	et	de	la	communication	des	informations	à	l'équipe.

Note	indicative	:	34	points.

4.	Contrôles	après	réalisation

Dans	 ce	 cadre,	 les	 candidats	 doivent	 effectuer	 des	 contrôles	 planimétriques	 et	 altimétriques	 après	 la

réalisation	du	terrassement.	Cela	inclut	:

Vérification	des	cotes	finales	et	des	pentes.

Contrôle	de	la	régularité	de	la	largeur	de	décaissement.

Un	rapport	sur	les	éventuelles	corrections	à	apporter.



Note	indicative	:	28	points.

5.	Méthode	de	travail	et	mise	en	œuvre

Ici,	les	candidats	doivent	démontrer	leur	maîtrise	de	la	conduite	de	l'engin	ainsi	que	l'application	des	règles

de	sécurité.	Ils	doivent	:

Expliquer	les	étapes	de	travail	en	respectant	les	normes	de	sécurité.

Montrer	leur	capacité	à	manipuler	l'engin	avec	efficacité.

Note	indicative	:	40	points.

6.	Finition

Enfin,	les	candidats	doivent	s’assurer	que	l’ouvrage	réalisé	est	conforme	aux	attentes.	Ils	doivent	:

Vérifier	que	le	finition	de	l’ensemble	(fond	de	terrassement	et	tranchée)	respecte	les	cotes.

Assurer	un	nettoyage	de	la	zone	de	travail	et	du	matériel	utilisé.

Note	indicative	:	7	points.

Méthodologie	et	conseils

Gestion	du	temps	:	Répartissez	bien	vos	périodes,	en	réservant	du	temps	à	chaque	étape	du

processus	de	chantier.

Documentez-vous	:	Consultez	tous	les	plans	et	documents	avant	de	commencer	le	travail.

Suivez	les	règles	de	sécurité	:	Chaque	opération	doit	passer	par	des	vérifications	de	sécurité,

même	si	elles	peuvent	sembler	fastidieuses.

Engagez	votre	équipe	:	Assurez-vous	que	toutes	les	personnes	autour	de	vous	comprennent

bien	les	étapes	prévues.

Faites	des	contrôles	réguliers	:	Ne	partez	pas	du	principe	que	le	travail	est	bien	fait	;	vérifiez

en	permanence	l’alignement	et	les	cotes.
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